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COUR DE CASSATION ( Section civile ), 

(Présidence de VlBrisson,) 

Audience du iç) juin. 

%t 20 janvier 1821 , les sieurs Olive et Ballot formèrent 

«lie société pour l'armement du brick }•>' hydia, capitaine 

Kè-efoed. • ,s.i!«ii 'i *Auu &}v.t .ï 
Jj fût stipulé que pour la sûreté du sieur Olive „dont la 

mise était la plus importante , les marchandises seraient 

chargées sous son nom. Le connaissement fut en effet dressé 

sous le nom du sieur Olive. Le 3 mars , les droits de douane 

sont acquittés. Le 5, le sieur Ballot souscrit au profit du 

sieur Julien un billet à la grosse, de a, 024 francs. L'em-> 

pruntéur' déclare qu'il reçoit le prêt, pour l'employer en 

marchandises dans le voyage qu'il va faire sur le brick la 

Lydia, où il s'embarque comme subrecargue. 

Le. brick met à la voile ; il arrive à la Nouvelle-Orléans 

Le subrecargue, voulant s'approprier la cargaison, la 

fait vendre par des négocians du pays, qui expédient les, 

retours , sous leur nom , pour le Havre. 

Le brick arriva dans ce port, chargé de i35 balles de 

coton. ' , ,' . ,
(

.. XI. uT'"' J-JUJ '» "''«' ai* '■ï'''îttw 
Le sieur Olive , averti de la fraude, revendiqua ces mar-

chandises. 

JJn premier jugement arbitral, du 10 juin 1822 , envoya 

le sieur Olive en possession des i55 balles de coton. 

Un second jugement arbitral , du g mars iS.aS, confirmé 

par arrêt de la Cour royale d'Aix, reconnut et fixa les mi-

ses de chaque associé, et chargea le sieur Olive de la liqui-

dation. — - » 

Les héritiers du sieur Julien , créancier du sieur Ballot 

formèrent opposition à la délivrance des 1 35 balles de co-

t&ft. - . , t. .?•*"•< l:> .jîr*t'' r ' 1k. S» M ; t/'". tee;: Mltv , a'jl&l 

Le sieur Olive les fit citer devant le tribunal civil de Mar-

seille ,' pour voir dire qu'ils ne pourraient exercer leur s 

droits que sur ce qui reviendrait au sieur Ballot après la li-

quidation de la société, j 

Le tribunal décida que la somme réclamée provenait 

(fun prêt à la grosse, et devait comme telle être privilégié^' 

sur les retours effectués par la Lydia. 

Le sieur Olive ayant appelé de ce jugement , la Cour 

royale d'Aix a déboulé les héritiers Julien de leur préten-

de ces a 'sf>ciaÉi^î>^v»i^.au.méfiris de IVngajsement qu'il » déjà pris -S 

grever d'h*polii<fque-;, c'est-à'-dife aliéner ce qu'il a spécialement afleote 
| I 'cntrcprisc-oçiale,; ,
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t
-c.n que ces. socei.es . 

. demeurent *sVercle», à la uiflererice de toutes les autres, et qo amsi ejle^ 
I seraient une espèce de piège tendu à la bonne-foi Dés'prtrteùrs , qiu ne . " 

pourraient en connaître l'exisren^aq»* -«rtt-e- objection , toute forte 

qu'elle paraisse être, ne pqiiï«ii|ê v^Wfj!'
s
 l'emporter sur la fol.» • 

due aux sociétés que le législârcuf ̂ ^(tàni «encourager, parce quelle» 
Soutiennent el animent le commerce , bien plus que les prêts à la gros-e,, 
qui, à l'exception de ceux auxquels on é-si obligé do recourir pendant le 

cours ^{^^^^^^^(^^firT^^fB^Ï?^
 d

-
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»
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plui souvent, qu'une spéculation de l',avilbJéV;. • 
« Considérant que , dans l'espèce actuelle surtout, il n'est pas exact dé-

dire que le pr te«r à la gros e n'a pu connaîtrè l'existence de la «oc i été 

qui liait déjà scii emprunteur; que, quoiqu'il ne fût pas peut-être ri-, . 
gnureusem.mr tiwn'de suivre- l'emploi de ses deniers, au mqiqs l'élalt-d 

<le s 'assurer que l'empi'urneur,'présentait un aliment ou garantie a son 
prit, et que les moindres recherches qu'il eût faites pour y parvenir, 
l'auraient facilement et promplemcnt conduit à la découverré de fà

;
sfl- ' : 

ci été en psfiierpàliûo. elle-même; qu'il aurait bientôt "vu 'que il? uavirp 
était déjà complètement chargé aux frais de cette société, sous le,hqm 
d'un seul de ses membres, qui n'était pas son emprunteur; que celui-ci 
n'avait aucune pacotille qu'il pût personnellement engager, mais simple-
ment un intérêt à la i argaison en général, qu'il ne pouvait hypothéquer, 
du moins que irunéintaiitèréiÉttbor^ttuuee'anx engagemens qu 'il avait 
pris avec elle, c'est-à-dire, après que- le compte de l'aller et du retour 
du navire i tirait été liquidé entre l< s associés, et soldé; que le .connais-
sement du capitaine,,et înéme.la seule pièce que son emprunteur ait pu 
lui produire pour lui faire un moment illusion , lui auraient donné cette ' 
connaissance, -et Tariraient ainsi préservé de tous les dangers auxquels 

il a exposé les fonds qu'il a prêtés; que çe n'est donc qu'à sa seule négli, 
gençe qu'il peut en impliquer la perte , si elle doit avoir 1 eu , et qu'elle 
ne saurait lui donner le droit d'anéantir ou même d'altérer ceux que la 
société avait précédemment dequis , et auxquels son emprunteur s'était 
soumis, » 

tio-n. 

Cet arrêt , rendu 14 juillet i8'a3 , est ain*i motivé : 

« Considérant que les intimés porteurs d'un contrat de prêt à la grosse, 
«
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'app<

!
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)
.^foïibT'ê'%l!

r
toM^i£^ ion , parai, 

'«it d abord se présenter avec une égala faveur et des droits également 

recommandable,, quoiqu'ils soient en opposition, puisque les emprunts 
a
 la grosse, d'une part, et les. sociétés en participation -de l'autre, ont-

pour objet d'aider et d-éteiidre-le commerce, et méritent, sous ce rap-
port» qui

 e
.t d'un intérêt général, une protection particulière que la 

>«i leur
 a

 accordée et que* les' ÏVio'uïtaiiî né 'leur refusent jamais ; que 

neanmg»» vTSWiqwe.tor gi^teiirsa, la'^riwsé aA^nri pf*i1?gc spécial ét 
^'contestable sur les,ebjwtsr SppnjléaaBvitsW «nprnMeâr,«H qui ser-
vent de garantie et d'aliment à son prêt, on ne peut disconvenir que 
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',' participation ont collectivement sup.les 
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wuetaire continuent de rester distincts et séparés 

Les héritiers Julien s'était t pourvus contre cet arrêt :, 

M' Gttillemain a soutenu qu'il devait être cassé, 1°. pour 

violation des ai t.- 3n ,''5 l'a" et Suivans du Code de com-

merce , qui, assurent un privilège à tout prêteur à la grosse 

siw les objets sur lesquels le prêt est affecté; 2". pour fausse 

interprétatroji de l'art. 48 du même Code, qui ne donne 

pas aux associations en participation les mêmes effets qil^ui ' 

sociétés en non. collectif. 

M" Nicod avocat du sieur Olive , a défendu Par'rét'atta-
\ qué.'

4l6,s eïic
*
 833

 « «pn: ■- ' itWm ïïww.\-

LaCWtr, cquformément aiix conclusions de M.'l'avoéaf^ '
; 

général , a rèruîn au rapport de M. Leg.onidec, l'arrêt sui-
vsant :

 ;
 "

 J
 M*y«<" i^tnS, »Bp t;?,-».: v « ' ■■■>' 1 

^ .'Attendu ,
T

.r.l
a
 Cour royale d'Aix , sur le vu dès pièces 

1 011 le§
 marchandises qirt!» ont mis eu commun pour une opération 

è.ir"p ff
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 qu'un simple privilège, puisque, 

des w- '"?.
mc d

?
 le
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r
 association, ils deviennent tous coprojiriétaires 

ot>iets nus en commun, quoique les perso.rm s h les avoirs de chaque 
ire coatiuiieut de rester distincts et séparés ,-''
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 «fidemment ifn; i.ssible que les sociétés en 
F paticu. autorisée* par la loi pussent subsister, si «haqne membre 

[•f(! documens de la cause, notammeut les quittances de 
:
 douanes et le connaissement , a décidé en fait que la socié- ' 

té en participation entre les sieurs Olive , Ballot et Daiglun 

avait" une date antérieure nu contrat de grosse passé entre 

le sieur Julien et le sieur Ballot ; 

» Attendu qu'en le jugeant ainsi , elle n'a violé aucune loi ; 

» La Cour rejette , eic. » ' 

Par cet arrêt, la Cour a décidé une question très impor-

tante en droit maritime, savoir que le privilège légal du' 

prêteur à la grosse aventure , sur les marchandises de sortie 

et de retour d'un bâtiment, ne doit pas être préféré aux 

droits d'un associé en participation. 

COUR ROYALE
 s
f> chambre), , 

. ( iW<Uinçe-.de M.- le bacon Seguicr. ) 

Audienc'eiiu, juin. 

La question de savoir si la statue du général Pidtcgru» 
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fondue avec le -produit des souscriptions reçues par deux 

commissions, 1 une de Paris, l'autre d'Arbois 1, serait érigée 

{fa'ns 'octte dernière ville oû tVBesânoon, a occasioné de longs 

''débats administratifs et judiciaires. 

La première chambre du Tribunal de première instance 

a prononcé, lé la août i8a5, un jugement dont nous cite-

ÏOnsSsèulement les dispositions suivantes : 
geai /if UHI'II tft<{ ->'t iU ïtr. . ,? !')v!,''/!.>itî) t frémiS, m ^>jffa*.'«4 '. 

-, ..^Attendu que la commission parisienne a fidèlement rempli les deux 

premiers objets de sou mandat, niais qu'elle a agi contrairement à la 

' ïiëiuèdie partie dudil mandat , puisc/u'au lieu de proposer l'e'reclion du 

■ !<t :i-- la ville <C . Irixiis. clic t'a sollicitée en faveur de la ville, 

iletbbçfiiiti li'np oyrtogiltb fil giùà'iautâ) timto 0$îé>fs6'à J 
y Attendu que les 'deux commissions prétendent réciproquement avoir 

. des autorisations émanées du. troue, l'une en faveur de la ville d'Ar-

' bois , l'autre en faveur de la ville de Besançon ; et qu'à cet égard lu dif-/ 

iieullé qui les divise ne peut, être du ressort des Tribunaux qtti ne peu-

] vent .statuer que i>Utf .lesiquCstions .auxquelles les obligations consenties 

entre les parties ont pu donner lieu; que, . dans l'espèce, la commission 

.y^arjsieniie n'ayant, été jusqu'à ce jour (pie la mandataire de la commis-' 

sion d'Aibois, celle-ci est eu droit dé lui demander le compte général 

"'tîe^oH'arlmlMstfraiiunV ' ' ^M*ittqUJ9 .infiî Ittp li ititqMlI VJinl M j 

» l'n ce qui touche les oppositions faites par la Commission d'A'rbôis; 

' sur les sommes provenant (tes »"Use; iptu -us, . -mai ï>ïip ip\
t
 ti*Mpi \ 

u Attendu qu il est. néc.cssaw'e.der|^ut3;n^
(
an.;^ toute* ,lcs 

dépenses faites et a faire par la commission parisienne, en .siàte du man-

dat fjlù lui a été donné, soit pour lever dés plan., soit, pour achat de 

matériaux , honoraires d'artisies, salaires d'ouvriers, et autres dépenses 

"utiles à la confection du mûiilinici^ïîil KTÎ5t)f ii 'lU'Jil^if)^ blîtrils ilU j 

■j' , fi^
B
 Tribunal ordonne que dans trois, jnqjf, ^ jgç^J)teitjj,^e

<
e^our,l 

les sieurs Coûtant, pelante et Agicr, chacun en ce qui le concerne, se-" 

" ront 'ténus , comme représentant la commission parisienne, de rendre : 

'compté à la commission d'Arbois, en la personne du' sîeiir Sarret , ou 

aiitrè'fotîdé dé pouvoir, de' l'état des souscriptions reçues depuis le s3 
octobre |823 , pour l'érection du monument de Picfie^ru, ainsi que des 

traités passas et des travaux entrepris par ladite cammission parisienne,'; 

pour parvenir à l'érection du monument; de communiquer audit Sar-
: 

ret, comme représentant la commission d'Arbois, tous les devis, mar-i 

chés ét pièces jusliûcativôjjdudit compte,, à la charge par ledit sieurj 

Sarret, suivant ses offres, d'en prendre connaissance sans déplacement^ 

de pièces, aux jour, lieu et heure qui lui. seront indiqué», sinon sera 

' fait droit ;>,' ' •• 'I ■* è > '( li d tiOOor ,i;-,.V.l M j 
' » Ordonne que, nonobstant les oppositions de là coritmi sion d'Arbois, -

■ lés dépenses ci- dessus indiquées • eront acquittées sur les mandals dê la 

commission parisienne, qui en emploiera le montant dans le chapitre de 

dépense de son compte à foire, auxquels paieAiens sera tout, détenteur 

contraint, quoi faisant déchargé, et que les oppositions do la commis-

sion d'Arbois continueront .de subsister sur Je surplus des fonds, jusqu'à 

ce qu'il ait p'u à Sa Majesté de faire connaître sa volonté sur l'érection 

' <tu momrment, soit dans la ville d'Arbois, soit dans la ville de Beïanoon. 

Dépens réservés Sur le surplus, nvetiles^ifli'tieslhors.'de cause, iïOi'fOè \ 

Quoique ce jugement semblât donner en grande partie 
v gain de cause à la commission de Paris, elle en a interjeté 

appel principal. De son côté, la commission d'Arbois , qui 

l'avait signifié, et avait même pris des conclusions 'sans'' 

< réserve, a interjeté appel incident. " ' ..'v;»,d.ï».ty j 

La cause ne se présentait plus guère devant la Cour 

royale, que comme question dé procédure. BP Couture 1 

soutenait au nom de la commission parisienne , que l'appel 

était non-recevable en la forme, et en butte nia! fondé. 

D'après les décisions administratives qui ont été rendues , la 

première est antérieure au jugement, dont est appel, et 
ainsi conçu : roïn -fvimM^wtiït-n I I ■' 

« Du rapport soumis à Sa Majesté par S. E\c îe ministre 

secrétaire d'état au 'département dè l'intérieur, le 10 mars 

iSa5 ,'a été extrait ce qui suit : 

s Proposition de permeltre à la commission des sou-

scripteurs' du monument de Pichegru, de placer dans la ville 

de Besançon la statue de ce général. 

» Approuvé au Château des Tuileries , le 10 mars i8a5, 

et de notre règne le premier. 

» Signé CHARLES. » 

Après ce jugement, et le 12 septembre i8a5, la lettre 

suivante a été adressée par M. le ministre de l'intérieur, à 

M. le lieutenant-général Coutard: 

«M. le Comte, le Roi à qui j'ai rendu compte d'une nou-

velle réclamation formée au nom de la ville et de la com-

mission d'Arbois, en ce qui concerne l'emplacement du 

monument de Pichegru , n'a pas cru devoir revenir sur sa 

première détermination, et Sa Majesté a en conséquence 

maintenu la décision royale du 10 mars i8a5, qui ordonne 

que le monument sera érigé ;V Besançon. 

» Je vous prie de faire connaître cette disposition aux 

nçembres de la commission èfufc vous présidez. » 

Ces faits ont jarti au défenjenr je nature i rendre désor-

mais toute contestation judiciaire impossible. 

M* Bonnet fiK^âfftfeaft'de la commission d'Arbois, a sou-

tenu le contrai e dans sa plaidoirie, et dans son mémoire 
imprimé il s'ett exprimé ainsi : 

* Rien n'cstplus comique que ce monologue administra-

tif, que cette réponse à une réclamation qui n'a pas été 

faite, que cette -'décision de l'administration sur un procès 

qui ne lui es. point tournis et qui est pendant devant les 

Tribunaux.' It surtout rien ne paraît plus gai quef d'adresser 

ht réponse ». celui qui, dans aucun cas, n'aurait écrit In 

lettre , de sorte que' quand le ministre écrit à M. Coûtqrd, 

la commission d'Arbois ne peut , même en état dé pïo'cèfc 

avoir communication de la lettre, eVqtfe'^litfP'è&itMfefêQt 

écrit à la commission d'Arbois, la lettre est adressée et re-

mise à M. Coutard, qui la fait connaître à la commission 

d'Arbois, en l'imprimant dans les journaux. Toutefois, la 

chose peut être vue sous un aspect plus sérieux. » .iiiySncd 

Lu résumé, M" Bonnet a discuté deux points d'appel. 

L'un résulte de ce que les premiers juges, en faisant dftMt 

srir le chef de reddition de compte, ont ordonné que. non-

8H&ufà 1lH ';T}^bo$?t!i3M «ftoft|i& 

dépensés; seraient payés sur les mandats de la commis-

sion de Paris ; l'attire consiste en ce que sur le chef de de-

mande à lin d'attribution exclusive des fonds à la ville d'Ar-

bois, le Tribunal a omis tle statuer , et même par son ju-

gement, il semble avoir l'ait dépendre celte partie de la 

cause , a commission d'Ar-

bBisjdemande dbiJliJ>%'i VéÉurtiâéo*'él( î l«»fi tetf*>âfcHliëre» 

b^'rt.e'i'du'tHsji^sîcîit *•»•
 ,a

 '^'doiq ni O'UÎiVfinoon-» ii liiilq -

M. de Broé . avocat-général, après avoir écouté lès diffi-

cultés de forme, a déclaré au fond que la commission pa-

risienne avait manqué aux procédés et a la franchise, en fai-

sant des démarches, à Pinsçu de la commission d'Arbois, 

pour qftfe^ë'mbriument fût placé à Besançon , au lieu de l'être 

à Arbois , d'après l'art. 8 des statuts ; mais attendu qu'à l'au-

torité souveraine seule il appartenait de prononcer, et que 

cetté décision est intervenue, l'organe du ministère public 

a conclu à la confirmation de la sentence. 

•;>b vil-v Audience du. 20 juin. 

, 'Ea Cour a rendu aujourd'hui son arrêt par lequel, don-

nant acte du désistement de l'appel de la commission de 

Paris, et après avoir écoulé la fin de non-recevoir opposée 

en la forme à la commission d'Arbois, elle a prononcé ainsi 

qu'il suit: 

« Considérant au fond qu'une décision royale du 10 mars 

1826, notifiée par le ministre de l'intérieur, a fixé l'érection 

à Besançon du monument dont il s 'agit ; 
» Que les membres de la commission d'Arbois ne sont 

que des mandataires privés; qu'il ne peut appartenir qu a 

chacun des souscripteurs d'Arbois individuellement de re-

vendiquer le montant de sa souscription, si la. condition de 

son contingent a été i'érection exclusive à Arbois de la sta-

tue de Pichegru , cl saufles défenses contraires; 
» Considérant enfin que les réserves et protestations des 

parties de Bonnet contre la décision royale sont une atteint* 

à l'autorité souveraine • j. ■' . 
» La Cour a mis et met l'appellation au néant; ordonne 

que ce dont est appel sortira effet ; condamne chacun de» 

appelans aux dépens de son appel , lesquels ne. pourront 

être prélevés sur les fonds provenant des souscriptions. » 

COUR ROYALE ( 2°" Chambre ). 

(Présidence: d»' M. Cassini.) 

:v'i:, ?>>,. !>•'!, (i'») „?;!-'. .•' -y''.'. ' . ' 1 
^ ■ Audience du 19 juin. 

Par suite d'un sentiment de délicatesse , peut-être exagé-

ré., les avocats se sont interdit le droit de réclamer )ua
icia

g 
rement leurs honoraires; aucune loi cependant ne W 

enlevé la faculté d'invoquer la justice des Tribunaux, 

né peuvent se dispenser de faire droit à leur demande, qu-' 

ils en sont valablement saisis; et cette règle de pur«: 01 -

pline, empruntée à l'ancien barreau, a ete modifiée 1 
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quelques barreaux de vance , qui, ont adouci à cet égard 

la rigidité des anciens principes. Les avocats qui en font 

partie ont pensé que les soins qu'ils dounent aux affaires de 

leurs cliens sont appréciables à prix d'argent, et qu'il n'y 

a point de déshonneur à demander ce qu'il n'y a point de 

honte à recevoir. De ce nombre est le barreau de la Cour 

royale d'Amiens, dans lequel il est reçu qu'un avocat non 

payé a le droit de réclamer judiciairement ses honoraires. 

C'est ce que vient de faire M" le François, avocat à la Cour 

;foy.iJe d'Amiens, qui a demandé devant le Tribunal de pre-

jpljère'rinstance , et ensuite devant la Conr royale de Paris, 

lte paiement des honoraires qui lui sont dus par M" Quarré 

dû iV,ii|er.s, bien connue à Paris par son procès avec M. de 

Yérae, à 1' occasion du testament de M""" Courbcton. 

f
,»$L° Bejwille, avocat de M e le François, a cru devoir jus-

tifier son client, en expliquant à la Cour la situation parti-

sèulj^re d^ns" laquelle il se trouve à cause,,des usages, de, son 

barreau.
 z

 , .
ifi

 suoa aire oi)â luyu o?oik(-

.^.^iAutrefois, a-t-il dit , les fonr^ij^s»i4 'ay,qffl^ftpelles 

;^'%Qtjé§ï étaient remplies^deyant, la Cour rqya^Çy d^Arfljeias ' 

.|V*Jes,mèmes personnes. Le décret ̂ ft^&i .q gjsajQ^ordo^é 

l'option . tous les avocats cédèrent leurs études et compo-

sèrent le barreau; ils y apportèrent de leur ancienne profes-

sion l'usage de réclamer judiciairement leurs honoraires , 

u$age qui est autorisé par le conseil de discipline lui-même, 

^jtqui n'a rien de .contraire à la délicatesse qu'exige l'exercice 

de la profession d'avocat. » ■ij
(
>yfs ohliïiae li inMiy. 

M" Bervillc a donné lecture d'une lettre de M. de Malle-

ville, premier président de la Cour royale d'Amiens, qui 

se plait à reconnaître la probité et les taletis de M 8 le Fran-

çois vit a discuté ensuite la. quotité des .honoraires, fixée 

.par le, conseil de discipline du barreau d'Amiens à 5 ,ooo fr. 

à cause de l'importance de l'affaire qui avait duré plusieurs 

années, et il a demandé la réformation du jugement de pre-

mière instance, qui a réduit cette somme à 1,800 fr. 

M" Devesvres. sans contester la réalité de la dette de 

M"" Quarré de Ailiers, s'est attaché à prouver que la recon-

naissance qu'elle devait à son avocat ne valait pas mille éçus, 

et qu'elle avait été suffisamment appréciée , par le Tribunal 

de première instance, i la somme de 1,800 fr. 

La Cour, vu l'avis du conseil de discipline de l'ordre des 

avocats à la Cour royale d'Amiens, prenant en considé-

ration l'importance du travail et la position de fortune de 

M"" Quarré de Ailiers, a fixé les honoraires par elle dus à 

M' le François à a,4po,fr. , qui se réduisent à 1,600 fr. , à 

«ause d'une somme de 8oo fr. payée ;\ compte. 

DÉPARTEMENS. 

( Correspondance particulière. ) 

Le Tribunal de commerce de Lyon vient de juger Une 

contestation qui intéresse particulièrement les voyageurs et 

"entrepreneurs de voitures publiques. 

Le 28 décembre dernier, le sieur Danland retient une 

place pour le départ du lendemain, dans la Berline du com-

merce des sieurs Burdet et Riccard , de Lyon à Genève. Il 

donne 5 fr. d'arrhés, et reçoit son bulletin qui annonçait le 

départ pour une heure et demie très précise. A l'heure in-

diquée, il se présente au bureau avec, deux amis qui lui fes-

saient leurs adieux. On lui dit que la voiture est en charge-

ment, et ne partira qu'à deux heures. Il se promène avec 

«es amis sur le quai, et attend jusqu'à deux heures. Ils re-

viennent;, on leur dit que lavoiture est chez le charron pour 

réparations urgentes. Ils repassent à deux heures et demie, 

même réponse. A trois heures , la voiture n'est pas encore 

réparée. A quatre heures, ils perdent patience, et Danland 

demande des explications précises. On déclare alors qu'il 

faut attendre l'arrivée de la voiture de Genève, qui est celle 

qui doit repartir, et qu'il est possible que cette voilure ar-

rivant trop tard, le départ soit remis au lendemain. 

Danland était porteur d'une somme d'argent destinée à 

opérer le paiement à Genève d'une lettre-de-change exigible 

le lendemain. 11 insiste pour partir; il demande une voiture 

quelconque. Il propose aux entrepreneurs de se charger du 

groupe dont il est porteur. Ou refuse tout. Il va chercher 

un comnissaire de police auquel on fait les mêmes réponse». 

Un procès-verbal allait être dressé, lorsque les sieurs Burdet 

et Ricard offrent de signer leur refus , et le font en ces ter-

mes : Attendu le mauvais temps, notre voiture ne partira pas 

aujourdhui. !r;ôiidhT *\
t
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Alors Danland loue une chaise de poste, et revient à 

sept heures pour reprendre ses effets au bureau, et partir. 

La voiture de Genève était arrivée, allait repartir au même 

instant. On lui propose d'y monter : il accepte sous la con-

dition qu'onpaiera 5 fr. de dommages-intérêts au loueur de 

la chaise, et la course du postillon. On refuse; il part en 

poste en même temps que la diligence qu'il précède à Ge-

De retour à Lyon, il a assigné les sieurs Burdet et Ricard 

en paiement de la somme de 1 87 fr. 45 c. , pour ses dé-

boursés de poste, déduction faite de 10 fr. , qu'il devait 

pour le prix de la place. 

Pour repousser cette action, les défendeurs ont invoqué 

la force majeure qui avait empêché l'arrivée de leur voi-

ture. On leur a répondu qu'ils devaient avoir plusieurs voi-

tures, et que leur service ne devait pas dépendre de l'une 

d'elles. Ils ont vainement offert dé payer le double des ar-

rhes, et demandé, dans tous les cas, une réduction de la 

somme réclamée par Danland qui n'avait pu voyager comme 

un grand seigneur à leurs frais. 

Sur ces débats, le Tribunal de commerce, après avoir 

entendu les plaidoiries de .'M* Fayre , pour le demandeur, 

et de M* Vincent de Saint-Bonnet, pour les défendeurs, a 

condamné ceux-ci à payer au sieur Danland i5? fr. 45 e. , 

montant de ses frais de poste, et les dépens. 
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NÉCROLOGIE. 

Le barreau de Toulouse vient de faire une grande perte ; 

M. Espinasse , ancien bâtonnier , l'un de ses plus anciens 

membres et de ses jurisconsultes les plus distingués, est 

mort le 14 juin, à l'âge de 76 ans. , 

M. Espinasse était un reste vénérable du barreau du par-' 

lement. Né dans le département de l'Aveyron , il vint s'éta-

blir de bonne heure à Toulouse. Tl ne plaida jamais : une 

grande timidité, qu'il devait à sa modestie et qu'il ne put 

surmonter, ne le lui permit point. Il se plaisait à raconter 

ce qui lui arriva lorsqu'il se présenta à l'audience , pour la 

première et la dernière fois. Au moment de prendre la pa.--^ 

rôle , il fut saisi d'un tremblement tel, qu'il fallut deman-

der pour lui un renvoi dont il profita pour renoncer à la 

plaidoirie. Il comprit qu'il devait se borner aux occupations 

du cabinet, et il se livra exclusivement à l'instruction écrite 

des causes. Bientôt il se fit remarquer par une érudition 

immense qu'il devait à un travail opiniâtre. Les procès les 

plus difficiles lui furent confiés, et il les traita toujours aves 

avantage. -,
;

 • > ■.
 j
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La réputation de M. Espinasse était grande , et il la mé-

ritait ; ses consultations , remarquables par un sens émi-

nemment droit et,une grande franchise, riches de dévelop-

pemens profonds et d'autorités habilement invoquées 

étaient lues avec un religieux respect. Jamais ce juriscon-

sulte ne dissimula une vérité qu'il croyait bonne à dire, 

eût-elle été désobligeante. Il avait fait une étude spéciale 

du droit romain , et les connaissances profondes qu'il avait 

acquises dans cette partie étonnaient , même dans un pays 

autrefois soumis à cette législation. 

La mort de M. Espinasse est cruelle pour ses confrères 

qui trouvaient chez lui tant de ressources , pour les jeunes 

avocats surtout , qui n'avaient plus à redouter leur inexpé-

rience, lorsqu'ils étaient guidés par ses avis. Il a conservé 

jusqu'à ses derniers momens toute la pureté de son juge-

ment et les facultés de sa vaste mémoire. Quelques heures 

avant le moment où il fut surpris par la maladie qtd.T^yïK. 

brusquement enlevé , il s'occupait de mémoires et de con-î -N. 
sultalions, qu'il avait promis pour le jour où il cessa de 5>\ 
vivre.... 

Son convoi était nombreux , quoique personne ne fut CS 
obligé d'y assister; des magistrats , l 'ordre ery&r des avo-; f M 

cats , plusieurs avoués de laCour royale e,t du ̂ j^^^&uf 
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accompagné. M.Amilhau, secrétaire de l'ordre , a pronon-

cé sflr la tombe un discours dans lequel il a su se rendre 

l'organe des sentiniens de tous les assistans. 

M. Espinasse a reçu la plus douce récompense que puisse 

espérer un avocat , homme de bien : il a obtenu lei hom-

mages de tous ceux qui l'ont connu et excité tous leurs re-

grets. .
 ; 

PARIS , le 20 juin. 

La ville de Riom vient de perdre un de ses citoyens 

les plus recOmmandables dans la personne de M. Devèze , 

avoué à la Cour royale , membre du conseil municipal et 

l'un des administrateurs des hospices, décédé le 11 juin , à 
l'âge de 70 ans. 

— M. Bory , fils de l'ancien président de ce nom , avocat-

avoué près le Tribunal civil d'Agen, et l'un des adjoints à 

la mairie de cette ville , est décédé le 8 de ce mois , à l'âge 

de 57 ans. Un grand nombre de fonctionnaires et d'habitans 

assistaient aux obsèques de cet homme de bien. 

—- Le 6 juin, comme nous l'avions annoncé , a eu lieu, 

sous la présidence de M. le chevalier Delamalle , l'ouver-

ture des séances publiques du concours pour la chaire va-

cante en la faculté de droit de Dijon. Les leçons sur les ma-

tières de droit échues par le sort chacun des concurrens 

ont été précédées d'un discours dans lequel M. Delamalle a 

traité de l'exceHence de la science du droit , en homme 

familier avec sa matière, et qui réunit éminemment l'exem-
ple an précepte. 

MM. Morelot, Matry et Serrigny , concurrens, out parlé 

chacun pendant trois quarts d'heures ; ils continueront 

leurs leçons les jours suivans. 

—■ Un assassinat horrible , dont la cause peut être attri-

buée à cette ignorante superstition qui malheureusement 

n'existe encore que trop dans nos campagnes, vient d'avoir 

lieu près de la commune de Crépin, à trois lieues de Va-
lenciennes. 

»- La Cour royale d'Orléans, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, sous la présidence de M. le baron Ar-

thuys de Charnisai, a, par arrêt du îg ju'n, renvoyé les 

sieurs Massy, de Beaumont, Sionville, de Saint-IJys et 

ïhierrée de la plainte dirigée contre eux par le ministère 

public, pour avoir, à l'aide de faux certificats, fait obtenir 

tidivers particuliers des croix de Saint-Louis et des croix 

dHonneur. Le sieur Thierrée était défaillant. Les autres 

prévenus ont été défendus avec un talent remarquable par 

MM. Moreau , bâtonnier de l'ordre des avocats à la Cour 

royale d'Orléans, Legier, Sohonet, avocats attachés au 

même barreau, Queneau, avocat à Paris, et Lefebre, avo-
cat à Caen. 

— Par jugement du 2 juin, le sieur Legrand Céleste, 

ex^-notaire à Guiscard, arrondissement de Compiègne, dé-

claré coupable d'avoir fait défricher sans déclaration préa-

lable, une portion de bois à lui appartenant, au terroir 

d'Ugny-le-C-y , lieu dit le bois planté, canton de Chauny, 

ce qui constitue une contravention formelle aux dispositions 

do la loi du 9 floréal de l'an XI, a été condamné par le 

Tribunal correctionnel de Laon, i° a remettre eu nature 

de bois dans le délai qui sera fixé par M. le conservateur des 

forêts , une quantité de lerreiu égale à celle qu'il a indû-

ment fait défricher ; 2 0 à une amende de 287 fr. 5o e. et 

aux dépens. 

— Le 8 de ce mois, les nommés Jean-Baptiste Ponchelet 

et Louis-François Ducellier, domiciliés à Frière-Faillouel , 

se sont présentés devant le Tribunal à l'effet de prêter ser-

ment, en qualité de gardes particuliers des bois de M. le 

vicomte de Chezeiles, qui sont situés dans les communes 

de Frière-Faillouel, Vouel , Tergnier , Guessy , Fargny, 

La Fère, Condren, \'iry-A'oureuil, Meunessy, et dépen-
dances. 

Le Tribunal a reçu le serment-prêté par les deux gardes 

dans les ternies voulus par la loi : mais attendu que celle-ci 

n«e- reconnaît plus dans, les particuliers de qualités honorifi-

ques qui tirent leur origine de la féodalité „ çn ordonnant ht 

transcription des deux commissions sur le registre à ce <Us 

tiné , pour y avoir recours au besoin , a en même temps 

prescrit la radiation de la qualité de Messire, que le noble 

vicomte avait prise dans les deux commissions. 

•— Le' nommé François Dorchain, âgé de 19 ans, natif de 

Crépin , était atteint depuis quelque temps d'une indispo-

sition qui avait résisté aux remèdes bien ou mal appliqués 

qu'il avait pris. Pour se guérir , il consulta , dit-on , un 

berger : on sait qne les paysans peu éclairés accordent ajij 

gens de cette profession une espèce de science occulte qui 

les rend comme les oracles de la contrée. Il paraît qu'on 

persuada à François Dorchain que sa maladie provenait 

d'un sort jeté sur lui par quelque esprit malfaisant , et qu'il 

ne serait pas guéri tant que viv rait la femme Rose Roland , 

de Quievren. Suivant les présomptions dès ce moment 1": 

parti aurait été pris*, il guettait la prétendue sorcière , et la 

trouvant ces jours derniers, puisant de l'eau au bord du Ho-

niau , il lui aurait enfoncé un couteau dîns la gorge, et l'au-

rait ensuite précipitée dans la rivière , d'où elle a été retirée 

sans vie. François Dorchain a été conduit dans la maison 
d'arrêt de Valenciennes. 

— Un journal de la Haye rend compte d'une exécution 

militaire, qui a eu lieu le 5 juin à Harlem, sur la grande 

place, où toute la garnison était reunie.. Les condamné* 

ayant été amenés, on lut à chacun sa sentence; ensuite on 

en mit la plupart aux fers; quatre ou cinq furent frappés, 

de cannes par des caporaux, quelques-uns jusqu'à cent 

coups; enfin, un de ces malheureux, qui apparemment 

était le plus gravement incriminé (c'était un brigadier), 

après avoir été dégradé, eut les cheveux rasés par le prévôt 

de la prison militaire, qui lui appliqua encore une trentaine 

de coups de bâton avec une telle force , que le patient pous-

sa les hauts cris et parut sur le point de succomber. Ensuite 

il fut conduit hors de la ville et chassé comme infâme. 

—M. Laterrade, avocat à la Cour royale de Paris, vient de 

publier un Code des pharmaciens (1) ou Recueil général des 

édits. royaux, déclarations , arrêts , lois réglemens , avis et 

décisions du conseil d'état, arrêtés, décrets impériaux, Or-

donnances royales, et ordonnances de police qui concernent 

exercice de la pharmacie, avec des notes et renvois pré-

sentant la concordance ou la divergence de ces diverses dis-

positions entre elles , et la solution des principales diffi-
cultés. 

Ce recueil, dont le titre seul annonce l'importance et 

l'utilité, est suivi d'une table fort bien faite, à l'aide de la-

quelle le jurisconsulte sera dispensé des longues recherche* 

que nécessite une matière généralement peu connue. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

BECLAR ATtOMS DO IglOU 

Cocheleau, commissionnaire de roulage, rue de Sèvres-, ç/t. 

M h. 

Il h 1 ■ 

II li. 1 f 't ■ 

1 1 h. 3 /<j 
1 h. 

2 h. ,'« 

2 h I/J 

■t h. 3/i ■ 

3 !.. ' . 

3 h. yj\ . 

3 h. ,/4 

3 li. 1/, 

3 li. ih 
3 le. 3/', 

ASSEMBLKSS Dl! 2! 1VIK 

Testai , mil. de papiers. Ouv. du pr.-v. de vérj&c. 

Chastel, marchand forain. Syndical. 

Prévoit, marchand tailleur. Id. 

Dugnet, mai chaud tanneur. Ouv. dn pe -T . de 

Délier, tapissier. Syndical. 

Benaid. Ouverture du pi.-verb. de vériiie. 

Tripier, marchand de couleur*. 

Elie, marchand de couleurs. 

Çantel, marchand de nouveautés, 

M"? Baige, tenant hôtel garni. 

Pellerin, a^ent d'aiTaires. 

Nadot, menuisier. 

• Lepage, armurier. 

Baillct, marchand devine: 

lil. 

M 
ia. 

Svndicat. 

" H.. 

M-

lit. 

. Id. 

(i) Chez Morean, imprimeur-éditeur, rue. Montmartre, n° 3tJ , et 

Sautelet, place de la Bourse. Frit : 3 fi. 
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